
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

De la fausse consigne sur les bouteilles en plastique à la 
fausse concertation : nous appelons le gouvernement à 

acter le retrait du projet de consigne pour recyclage 
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La loi AGEC adoptée en février 2020 a introduit la possibilité de mise en place de la 
consigne pour réemploi et/ou recyclage d’emballages ménagers à partir de 2023 sur 
le territoire national. 
 
En 2020, Elisabeth Borne, alors ministre de la Transition écologique et solidaire, avait 
pris la décision de reporter la décision d’une généralisation de cette fausse consigne 
pour privilégier la mise en œuvre de la loi AGEC. 
 
Depuis six mois, le gouvernement a initié une concertation pour laquelle tous les 
acteurs se sont mobilisés. Avec les associations de consommateurs, ONG 
environnementales, représentants des entreprises de l’artisanat, du commerce 
alimentaire de proximité et de l’hôtellerie-restauration, fédérations professionnelles 
des activités du déchet et représentants des entreprises des plastiques, nous nous 
sommes réunis autour de convictions partagées. 
 
Dans le cadre de cette concertation, les associations de collectivités locales (AMF, 
Intercommunalités de France, France urbaine, AMRF, APVF, Villes de France, 
Départements de France, ANPP, AMORCE et CNR) ont également pris l’initiative de 
proposer un plan ambitieux de prévention et de recyclage des emballages ménagers 
et des plastiques. 
 
Il a fait l’objet d’échanges approfondis, réitérés avec la secrétaire d’Etat à l’Ecologie, 
Bérangère Couillard. Nous avons répondu aux demandes successives d’informations 
complémentaires, sans que la secrétaire d’Etat ait fait connaître son appréciation sur 
le plan. 



 
A l’issue de ces six mois de concertation, il est aujourd’hui la seule proposition 
argumentée, précise, globale en réponse à l’échec des politiques de prévention des 
déchets et au non-respect des objectifs de recyclage de la France en particulier en 
matière d’emballages plastiques. 
 
Après avoir récemment évoqué un report à l’automne de la décision, une réunion 
d’arbitrage, en présence de l’ensemble des parties prenantes à la concertation, déjà 
déplacée à plusieurs reprises, et prévue mercredi matin, a été annulée en dernière 
minute par la secrétaire d’Etat à l’Ecologie. 
 
Or, nous apprenons avec étonnement que Bérangère Couillard a présenté hier à la 
presse ce qui semble constituer le plan d’actions du gouvernement, reprenant 
certaines de nos propositions, sans qu’il n’ait été ni présenté, ni discuté avec les parties 
prenantes. 
 
Nous appelons donc désormais le gouvernement à dissiper la confusion autour 
de ces annonces : à l’heure où la Première Ministre s’apprête à mobiliser les 
collectivités et acteurs locaux pour territorialiser la planification écologique, le 
gouvernement doit abandonner dès maintenant son projet de « fausse 
consigne » et travailler au plus vite à la mise en œuvre opérationnelle de nos 14 
propositions. 
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